
Protection des bâtiments vis-à-vis des bruits extérieurs

LE CLASSEMENT DES VOIES BRUYANTES
  

L'arrêté du 30 mai 1996 fixe les dispositions relatives « aux modalités de classement des
infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation
dans les secteurs affectés par le bruit  ».

  

Dans chaque département, le préfet est chargé de recenser et de classer les infrastructures de
transports terrestres en cinq catégories en fonction de leurs caractéristiques sonores et du
trafic. Après consultation des communes, le préfet détermine les secteurs affectés par le bruit
au voisinage de ces infrastructures, les niveaux sonores à prendre en compte par les
constructeurs et les isolements acoustiques à respecter lors de la construction d’un bâtiment.

  

Les routes concernées

  

Doivent être classées toutes les routes dont le trafic est supérieur à 5000 véhicules par jour, et
toutes les voies de bus en site propre comptant un trafic moyen de plus de 100 bus/jour, qu’il
s’agisse d’une route nationale, départementale ou communale.

  Les secteurs affectés par le bruit
  

De part et d’autres des infrastructures classées, sont déterminés des secteurs dont la distance
à la voie de circulation varie entre 10 et 300 mètres, selon leur catégorie sonore.

  

La carte représente des zones où les niveaux sonores dans l’environnement dépassent ou
risquent de dépasser à terme, du seul fait des infrastructures de transports terrestres, un niveau
sonore de 60 dB(A) en période de jour (en LAeq(6h-22h)).

  

Affichage en mairie

  

Les périmètres des secteurs affectés pas le bruit, ainsi que les prescriptions d’isolement
acoustique, doivent être annexés au Plan local d’urbanisme (PLU) mis à la disposition du public
en mairie.
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Sans qu’il s’agisse d’une obligation, il est même recommandé aux maires d’intégrer cette
cartographie et ces informations en annexe de la carte communale.

  

Le recensement et le classement des infrastructures sont également disponibles à la préfecture
de votre département.

  INCIDENCES DU CLASSEMENT SONORE SUR LES RÈGLES DE
CONSTRUCTION DES BÂTIMENTS D’HABITATION
  

  

Les voies sont classées en cinq catégories en fonction de la densité du trafic. Les isolements
de façade exigés sont compris entre 30 dB(A) (minimum imposé même en zone très calme) et
45 dB(A) pour un bruit de type routier.

  

Dépendant essentiellement de la catégorie de la voie et de la distance des façades à cette voie,
ces exigences d’isolement visent un objectif de niveaux de bruit résiduels intérieurs ne
dépassant pas 35dB(A) de jour et 30 dB(A) de nuit.

  

L’isolement acoustique caractérise ici la capacité de la façade, fenêtres fermées, à résister à la
transmission du bruit venant de l’extérieur.
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